
Pour s’inscrire à la conduite supervisée il faut :

 avoir 18 ans ou plus

Quelles sont les conditions d’accès ?

On peut choisir la conduite supervisée :

 soit au moment de l’inscription à l’auto-école ;
 soit après un échec à l’épreuve pratique.

Quels sont les avantages de la conduite supervisée ?

La conduite supervisée permet :

 d’acquérir de l’expérience de conduite à moindre coût pour compléter sa 
formation initiale et, en cas d’échec à l’examen pratique, d’améliorer ses acquis 
en attendant de le repasser ;

 d’augmenter sensiblement ses chances de réussite à l’examen du permis de 
conduire : 74% de chances de l’obtenir dès la première fois contre 55% par la 
voie de l’apprentissage traditionnel.

Qui peut être accompagnateur ?

L’accompagnateur doit:

 Être titulaire du permis B (permis automobile) depuis au moins cinq ans sans 
interruption ;

 Il est possible d’avoir plusieurs accompagnateurs, également hors du cadre 
familial.

Comment se déroule la conduite supervisée ?

La conduite supervisée se déroule avec un accompagnateur pendant au moins trois 
mois et la distance à parcourir est de 1 000 km minimum.

Cette période débute par un rendez-vous préalable, complété par un rendez-vous 
pédagogique obligatoire.

 Le rendez-vous préalable a lieu en présence de l’enseignant et du futur 
accompagnateur, au moment où l’enseignant estime que l’élève est prêt à 
conduire avec son accompagnateur. L’enseignant dispense alors ses conseils 
aux deux parties pour bien commencer la période de conduite accompagnée.

 Le rendez-vous pédagogique a lieu après 1 000 km parcourus.
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